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La Société, advenant que sa participation financière
n’est pas remboursée à la municipalité sur une période
pouvant atteindre 15 ans, peut faire des avances de fonds
à la municipalité ou assumer des frais de financement
sur les montants dus par elle.

18. La Société peut verser à une municipalité une
contribution financière à la gestion du programme. Le
montant total de la contribution de la Société ne peut
être supérieur à 2 % du budget annuel d’engagement
affecté à l’octroi de l’aide financière prévue pour le
programme.

Cette proportion peut être augmentée jusqu’à concur-
rence du quart par la Société lorsque celle-ci constate
une augmentationdu coût d’administration du programme
ou lorsqu’elle impose des exigences additionnelles aux
municipalités.

Les modalités d’établissement et de versement de
cette contribution sont précisées par la Société et inté-
grées à l’entente conclue avec la municipalité.

SECTION VII
DISPOSITION FINALE

19. Le gouvernement peut en tout temps mettre fin
au programme et la Société ne peut, à compter du jour de
la prise d’effet de sa cessation, assumer toute aide finan-
cière en application du programme à l’égard d’une demande
d’aide financière approuvée par la municipalité après
cette date.
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Gouvernement du Québec

Décret 386-2005, 20 avril 2005
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration de la Régie des rentes du Québec

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 14
de la Loi sur le régime de rentes du Québec (L.R.Q.,
c. R-9), la Régie des rentes du Québec est administrée
par un conseil d’administration formé du président et de
onze autres membres nommés par le gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 14
de cette loi, de ces onze membres, deux sont nommés
après consultation des groupes socioéconomiques les
plus représentatifs ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 16 de cette loi, les
membres du conseil d’administration, autres que le prési-
dent, sont nommés pour un mandat d’au plus trois ans ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 17 de cette loi, les
membres du conseil d’administration demeurent en fonc-
tion nonobstant l’expiration de leur mandat, jusqu’à ce
qu’ils soient nommés de nouveau ou remplacés ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 19 de cette loi, les
membres du conseil d’administration sont indemnisés
de ce qu’il leur en coûte pour assister aux séances du
conseil d’administration et, sauf dans le cas du président
et des fonctionnaires du gouvernement ou de l’un de ses
organismes, reçoivent une allocation de présence fixée
suivant le décret numéro 869-2000 du 28 juin 2000 ;

ATTENDU QUE les Règles sur les frais de déplacement
des présidents, vice-présidents et membres d’organismes
gouvernementaux prévues au décret numéro 2500-83 du
30 novembre 1983 et ses modifications sont applicables
aux membres du conseil d’administration de la Régie ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1357-2002
du 20 novembre 2002, madame Johanne Goulet a été
nommée membre du conseil d’administration de la Régie
des rentes du Québec, qu’elle a démissionné de ses
fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplace-
ment ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Emploi et de la Solidarité
sociale :

QUE la personne suivante soit nommée membre du
conseil d’administration de la Régie des rentes du
Québec, pour un mandat prenant fin le 2 septembre
2007 :

— après consultation des groupes socioéconomiques
les plus représentatifs :

– monsieur Gérald Bourassa, comptable en manage-
ment accrédité, pour un premier mandat, en remplace-
ment de madame Johanne Goulet.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE
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Décret 386-2005, 20 avril 2005


